
 
 
 
 
 
 

Département de Saône et Loire 

 

Extrait du registre des délibérations 
du Comité Syndical 

  

 

SÉANCE DU : 02 Octobre 2014 Nombre de délégués : 

N° 2014-053 En exercice :  50 

Convocation du : 16 Septembre 2014 Présents ou représentés :  35 

Affichage du : 03 Octobre 2014 Absents :  6 
 

Objet de la délibération : Renouvellement du poste de chargé de mission 
 

 

 L’an deux mille quatorze et le deux du mois de octobre à 18H00, le Comité Syndical s’est réuni à 
la salle des fêtes de la Mairie de Blanzy, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc FRIZOT, Président, 
délégué titulaire de la commune de Blanzy.  

 
Étaient Présents, représentant les communes de :  

 

Communes Délégués titulaires Présent Excusé Absent 
Représenté par : 

(délégué suppléant) 

LES BIZOTS  
M Thierry MARMORAT 
M Jean Paul LUARD 

X 
 

 
X 

  

BLANZY 
M Jean Marc FRIZOT 
M André PAPILLON 

X 
 

 
X 

  

CIRY LE NOBLE 
M Pascal SCHIAVONE 
M Jean François RIZET 

X 
X 

   

DIGOIN 
M Yves BAYON 
Mme Marie-Agnès FORGEAT 

X 
X 

   

GÉNELARD 
M Jean-Paul BONIN 
M Richard FORGEAT 

  
X 
X 

 

MARIGNY 
Mme Paulette ACKERMANN 
M François MARCHAND 

X 
 

 
X 

 
 
M MORIN Bernard 

MONTCEAU LES MINES 
M Michel FURNO 
Mme Catherine PIGUET 

X 
 

 
X 

  

MONTCENIS 
M Bernard GILOT 
M André PRUDHON 

  
X 
X 

 

MONTCHANIN 
M Joël DUBAND 
M Daniel LAUREAU 

X 
 

 
X 

 
 

 

OUDRY 
M Pascal LOPES DE LIMA 
M Jean Paul LAUPIN 

 
X 

X 
 

 
M LONJARRET Luc 
 

PALINGES 
M Bruno PICHARD 
M Jean Louis TRAMOY 

  
X 
X 

 

PARAY LE MONIAL 
M André ACCARY 
M Gilles PERRETTE 

 
X 

X 
 

  

PERRECY LES FORGES 
M Cyril DUTARTRE 
M Guillaume JACOB 

X 
 

 
X 

  

POUILLOUX 
M SOROKA Christian 
M Jean Paul MAZILLE 

X 
X 

   

SAINT AUBIN EN CHAROLLAIS 
M Pascal MOREAU 
M Jean Paul BRÉTIGNY 

 
X 

X 
 

  

SAINT BERAIN SOUS SANVIGNES 
M Philippe DUBAND 
M Bernard VILLETTE 

 
X 

X 
 

  

SAINT EUSÈBE 
M Alain BALLOT 
M Henri CHECKO 

X 
X 

   

SAINT LAURENT D’ANDENAY 
M Rémy CAPA 
M Gilles TOUILLON 

X 
X 

   

SAINT LEGER LES PARAY 
M Laurent BOURGEON 
M Alain MATRAS 

X 
X 

   

SAINT VALLIER 
Mme Danielle LUCIEN 
M Denis BEAUDOT 

X 
 

 
X 

  

SAINT VINCENT BRAGNY 
M Sébastien DESCHAMPS 
M Jean Marc PESSIN 

X 
X 

   

SANVIGNES LES MINES 
M Guy BOGUET 
M Jean Claude LAGRANGE 

X 
 

 
X 

 
M CANE Frédéric 
 

TORCY 
Mme Sylvie LECOEUR 
M René LEBEAU 

 
X 

X 
 

 
M LAMALLE Chritsian 
 

VITRY EN CHAROLLAIS 
M Daniel THERVILLE 
M Jean Yves GRILLET 

X 
X 

   

VOLESVRES 
M David PIERRE 
M Claude DUCROUX 

X 
X 

   

Secrétaire de séance : M Laurent BOURGEON        …/… 



 Monsieur le Président rappelle que le poste de chargé de mission a été crée au 1er janvier 2007. 

Ce poste a été pourvu par Mme Sophie NOURRISSON puis Monsieur Benjamin GAUTHIER à partir 

du 16 février 2009. 

 

 Le Syndicat, compte tenu de l’extension de ses activités et de la mise en œuvre d’un Contrat 

Territorial sur le bassin versant de la Bourbince, a impérativement besoin d’un agent spécialisé dans 

les domaines de la gestion des cours d’eau, des études techniques spécifiques au milieu aquatique, 

hydrologique et environnemental ainsi que dans le suivi technique des travaux qu’il réalise. 

 

 Le contrat de monsieur GAUTHIER arrivant à son terme, il est proposé de relancer le 

recrutement d’un chargé de mission, cadre d’emploi de catégorie A du cadre d’emplois des ingénieurs 

territoriaux (ingénieur ou ingénieur principal)  

 

 Si après publication de l’offre et déclaration de vacance d’emploi, conformément aux 

procédures prévues par la réglementation en vigueur, aucune candidature titulaire n’était reçue ou ne 

correspondait au profil de poste publié, l’emploi pourra être pourvu par un agent non titulaire de droit 

public. 

 

 Le Comité Syndical, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Décide de procéder au recrutement à compter du 16 février 2015, d’un chargé de mission 

correspondant au cadre d’emplois de catégorie A des ingénieurs territoriaux, ou à défaut contractuel de 

droit public dans les conditions prévues dans la présente délibération. Il sera chargé sous l’autorité du 

Président de : 

 Assurer la gestion financière du Syndicat, 

 Assurer la gestion des ressources humaines du Syndicat, 

 Assurer la conduite et le suivi général des opérations dont la gestion technique de tous les 

cours d’eau relevant de la compétence du Syndicat et le déroulement des travaux, leur suivi 

technique et l’information des riverains concernés à chacune des phases de travaux 

 Assurer la conduite des opérations – Aménagement du bassin versant de la Bourbince - 

Préparer les études spécifiques au milieu aquatique, hydrologique et environnemental 

préalables à la mise en œuvre des programmes de travaux  

 Assister les collectivités dans la redéfinition de la stratégie de gestion et d’organisation des 

moyens de suivi des crues et la réaction en cas d’inondation 

 Préparer et engager le programme d’actions du contrat territorial, 

 Assurer la gestion du Dispositif d’Information en Cas de Crue et l’organisation des 

différents services sollicités (Astreinte permanente), 

 Promouvoir la politique du Syndicat et assurer sa bonne gestion et sa bonne direction, 

 Assurer la communication auprès de tous publics 

 Mise en œuvre et suivi de l’exécution des marchés publics 

 Suivi du SAGE Arroux-Bourbince 

 

    Fait et délibéré en séance et ont signé au registre les membres présents. 

       Pour extrait certifié conforme, 

        Le Président, 
Certifié exécutoire pour avoir été reçu  

à la sous-préfecture le : 03 octobre 2014 

Publication le : 03 octobre 2014 

 

A Montceau-les-Mines le : 03 octobre 2014 

  Le Président, 


